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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des
Députés le projet de loi

1. portant modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, et transposant cer-
taines dispositions de la Directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 visant à améliorer
l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales com-
munes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires,

2. portant approbation du Protocole additionnel à l’Accord européen du 27 janvier 1977 sur la trans-
mission des demandes d’assistance judiciaire, signé à Moscou, le 4 octobre 2001.

Palais de Luxembourg, le 19 novembre 2004

Le Ministre de la Justice,

Luc FRIEDEN HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er.– Les paragraphes (1) et (2), (5) et (6) de l’article 37-1 de la loi du 10 août 1991 sur la
profession d’avocat sont modifiés comme suit:

„(1) Les personnes physiques dont les ressources sont insuffisantes ont droit à une assistance judi-
ciaire pour la défense de leurs intérêts au Grand-Duché de Luxembourg, à condition qu’il s’agisse:

1° de ressortissants luxembourgeois, ou

2° de ressortissants étrangers autorisés à s’établir au pays, ou

3° de ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, ou

4° de ressortissants étrangers assimilés aux ressortissants luxembourgeois en matière d’assistance
judiciaire par l’effet d’un traité international, ou

5° de ressortissants étrangers qui ont leur domicile ou leur résidence habituelle dans un autre Etat
membre de l’Union européenne, pour toute procédure en matière civile et commerciale couverte
par la Directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 visant à améliorer l’accès à la justice
dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à
l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires.

L’assistance judiciaire peut également être accordée, en matière civile ou commerciale, à une
personne visée à l’alinéa précédent qui a son domicile ou sa résidence habituelle au Luxembourg,
aux fins d’obtention de conseils juridiques d’un avocat au Luxembourg pour la préparation du
dossier d’une demande d’aide judiciaire destinée à être présenté dans un autre Etat membre de
l’Union européenne et jusqu’à ce que la demande d’aide judiciaire y ait été reçue, conformément aux
dispositions de la Directive 2003/8/CE précitée du Conseil du 27 janvier 2003.

Le bénéfice de l’assistance judiciaire peut également être accordé à tout autre ressortissant étran-
ger dont les ressources sont insuffisantes, pour les procédures en matière de droit d’asile, d’accès au
territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers. Au cas où ces ressortissants
étrangers se voient reconnaître par d’autres dispositions légales le droit de se faire désigner un avocat
par le Bâtonnier de l’Ordre des avocats, ils bénéficient de l’assistance judiciaire limitée à l’indem-
nité à allouer à l’avocat sur la seule justification de l’insuffisance de leurs ressources.

L’insuffisance des ressources des personnes physiques demandant à bénéficier de l’assistance
judiciaire s’apprécie par rapport au revenu brut intégral et à la fortune du requérant ainsi que
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des personnes qui vivent avec lui en communauté domestique, suivant les dispositions des arti-
cles 19 (1) et 20 de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum
garanti et dans la limite des montants fixés à l’article 5 (1), (2), (3), (4) et (6) de la loi modifiée préci-
tée du 29 avril 1999. Toutefois, les ressources des personnes vivant en communauté domestique avec
le requérant ne sont pas prises en considération, si la procédure oppose entre eux les conjoints ou les
personnes vivant habituellement au même foyer, ou s’il existe entre eux, eu égard à l’objet du litige,
une divergence d’intérêts rendant nécessaire une appréciation distincte des ressources.

Le bénéfice de l’assistance judiciaire peut également être reconnu à des personnes qui en seraient
exclues au regard de la détermination des ressources, si des raisons sérieuses, tenant à la situation
sociale, familiale ou matérielle du requérant justifient cette admission.

Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’application des présentes dispositions.

(2) L’assistance judiciaire est accordée en matière extrajudiciaire et en matière judiciaire, en
matière gracieuse ou contentieuse, en demande ou en défense. Elle s’applique à toute instance portée
devant une juridiction de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif. Elle peut être demandée au
cours de l’instance pour laquelle elle est sollicitée, avec, en cas d’admission, effet rétroactif au jour
de l’introduction de l’instance ou à toute autre date à déterminer par le Bâtonnier. Elle peut être
accordée également pour les actes conservatoires ainsi que pour les voies d’exécution des décisions
de justice ou de tout autre titre exécutoire.

Elle ne saurait toutefois être accordée au propriétaire, au détenteur ou au conducteur d’un véhi-
cule automoteur pour des litiges résultant d’un tel véhicule, à un commerçant, un industriel, un arti-
san ou un membre d’une profession libérale pour un litige ayant trait à son activité commerciale ou
professionnelle, sauf cas de rigueur dûment justifié, ni, de façon générale, pour un litige résultant
d’une activité à caractère spéculatif dans le chef du demandeur d’assistance judiciaire.

Dans le cadre de litiges transfrontaliers couverts par la Directive 2003/8/CE précitée du Conseil
du 27 janvier 2003, le Bâtonnier peut néanmoins accorder l’assistance judiciaire dans les cas visés à
l’alinéa qui précède.

En matière pénale, l’assistance judiciaire ne couvre pas les frais et amendes prononcées à charge
des condamnés.

En matière civile, l’assistance judiciaire ne couvre ni les indemnités de procédure ni les indemni-
tés pour procédure abusive et vexatoire.

(5) Le Bâtonnier de l’Ordre des avocats ou le membre du Conseil de l’ordre par lui délégué à ces
fins de l’arrondissement du lieu de résidence du requérant décide de l’attribution du bénéfice de
l’assistance judiciaire. A défaut de résidence, le Bâtonnier du Conseil de l’ordre de Luxembourg ou
le membre du Conseil de l’ordre par lui délégué à ces fins est compétent.

Les personnes dont les ressources sont insuffisantes s’adressent au Bâtonnier soit à ses audiences,
soit par écrit.

Si une personne retenue par la police affirme être en droit de bénéficier de l’assistance judiciaire
et en fait la demande, l’avocat qui l’assiste durant sa rétention transmet la demande au Bâtonnier. 

Si le juge d’instruction désigne un défenseur au prévenu qui affinne être en droit de bénéficier de
l’assistance judiciaire et qui en fait la demande, le juge d’instruction transmet la demande au
Bâtonnier.

Le Bâtonnier vérifie l’insuffisance des ressources et, si elle est établie, admet le requérant à
l’assistance judiciaire et commet l’avocat que le requérant a choisi librement ou, à défaut de choix
ou lorsque le Bâtonnier estime le choix inapproprié, l’avocat qu’il désigne. L’avocat est, sauf empê-
chement ou conflit d’intérêt, tenu d’assumer le mandat qui lui a été ainsi conféré.

Dans tous les cas d’urgence, l’admission provisoire à l’assistance judiciaire peut être prononcée,
sans autres formalités, par le Bâtonnier, pour les actes qu’il déterminera.

(6) Le Bâtonnier retire le bénéfice de l’assistance judiciaire attribuée au requérant, même après
l’instance ou l’accomplissement des actes pour lesquels il a été accordé, si ce bénéfice a été obtenu
à l’aide de déclarations ou au vu de pièces inexactes. Le Bâtonnier peut retirer le bénéfice de
l’assistance judiciaire s’il survient au bénéficiaire pendant cette instance ou pendant l’accomplisse-
ment de ces actes ou comme résultant de ceux-ci des ressources telles que si elles avaient existé au
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jour de la demande d’assistance judiciaire, celle-ci n’aurait pas été accordée. Tout changement de
cette nature doit être déclaré au Bâtonnier par le bénéficiaire, ou par l’avocat commis dans les cas
prévus au paragraphe (9) du présent article.

Le retrait rend immédiatement exigibles contre le bénéficiaire les frais, droits, honoraires, indem-
nités, redevances, émoluments, consignations et avances de toute nature dont il a déjà bénéficié.

La décision du Bâtonnier prononçant le retrait est immédiatement communiquée au Ministre de
la Justice. L’administration de l’enregistrement et des domaines est chargée de procéder au recou-
vrement auprès du bénéficiaire des montants qui ont été décaissés par l’Etat.“

Art. 2.– Le Protocole additionnel à l’Accord européen du 27 janvier 1977 sur la transmission des
demandes d’assistance judiciaire, signé à Moscou, le 4 octobre 2001, est approuvé.

*

EXPOSE DES MOTIFS

CONSIDERATIONS GENERALES

Dans le cadre du Conseil européen réuni à Tampere en 1999, les Etats membres s’étaient engagés à
établir des mesures communes visant à éliminer tout obstacle au bon déroulement des procédures
civiles. La Commission européenne avait alors présenté un livre vert sur l’assistance judiciaire en
matière civile qui permit de constater que les conventions existantes en la matière (Accord de
Strasbourg de 1977 sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire et la Convention de la
Haye de 1980 visant à faciliter l’accès international à la justice) n’ont pas été ratifiées par tous les Etats
membres et demeurent assez peu utilisées. Par la suite, la Directive 2003/8/CE a été adoptée par le
Conseil de l’Union européenne, en date du 27 janvier 2003, qui s’applique à toute procédure en matière
civile et commerciale, et vise à promouvoir l’octroi d’une aide judiciaire dans les Etats membres pour
les litiges transfrontaliers en faveur de toute personne physique, peu importe la nationalité, vivant sur
le territoire de l’Union européenne et ne disposant pas de ressources suffisantes.

Il y a lieu de constater cependant que le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du Protocole
sur la position du Danemark annexé au Traité sur l’Union européenne et au Traité instituant la
Communauté européenne, n’a pas participé à l’adoption de la Directive et n’est donc pas lié par celle-
ci, ni soumis à son application.

Le régime luxembourgeois de l’assistance judiciaire, institué par une loi du 18 août 1995 qui a aboli
l’ancien régime du pro deo, a pu servir, pour partie du moins, de modèle pour l’élaboration du contenu
de la Directive. Elle reflète bien, en tous cas, l’esprit de justice sociale qui a animé le législateur
communautaire. Aussi notre loi est-elle déjà conforme pour la plus grande partie, aux exigences de la
Directive. Seules certaines dispositions complémentaires devraient encore être adoptées aux fins
d’assurer une transposition complète de la Directive.

Le présent projet vise d’abord à compléter la législation de 1995 afin d’assurer, en combinaison avec
des adaptations apportées au Règlement grand-ducal du 18 septembre 1995 concernant l’assistance
judiciaire, une transposition complète de la Directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 visant
à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles mini-
males communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires.

Le présent projet vise aussi à tenir compte, dans le cadre de la législation sur l’assistance judiciaire,
d’une recommandation que le Comité européen de Prévention de la Torture a adressée au Grand-Duché
à l’occasion de la visite qu’il y a effectué en février 2003.

Par ailleurs, certaines modifications de la législation adoptée en 1995 sont motivées par le transfert
au Ministère de la Justice, depuis l’année 2001, des crédits budgétaires pour l’assistance judiciaire et
par le souci d’adapter la loi aux réalités de la pratique.

Enfin, il est proposé d’approuver le Protocole additionnel ouvert à la signature des Etats membres
du Conseil de l’Europe signataires de l’Accord européen du 27 janvier 1977 sur la transmission des
demandes d’assistance judiciaire, à Moscou, le 4 octobre 2001. Ce Protocole vise à développer le fonc-
tionnement de l’Accord de 1977 notamment en ce qui concerne la coopération entre les autorités
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centrales, la communication entre l’avocat et le demandeur, et à améliorer l’efficacité des autorités
centrales dans la mise en œuvre de l’Accord de base.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1er.–

Cet article a pour objet d’introduire plusieurs modifications à l’article 37-1 de la loi du 10 août 1991
sur la profession d’avocat.

Il est d’abord proposé de compléter le paragraphe (1) de cette disposition pour tenir compte du prin-
cipe de non-discrimination établi à l’article 4 de la Directive 2003/8/CE, en ajoutant à l’énumération
des destinataires potentiels de l’assistance judiciaire au Luxembourg un point 5° incluant de manière
générale tous les ressortissants étrangers demeurant dans l’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. La portée de cette disposition est limitée aux procédures en matière civile et commerciale
couvertes par la Directive précitée. Elle ne s’applique pas aux ressortissants non communautaires qui
ont leur domicile ou leur résidence habituelle au Danemark, cet Etat membre n’étant pas concerné par
la Directive.

L’article 37-1 (1) prévoit que les personnes physiques dont les ressources sont insuffisantes ont, sous
les conditions définies par le même article, droit à une assistance judiciaire pour la défense de leurs inté-
rêts au Grand-Duché de Luxembourg. La réponse à la question de savoir si cette disposition offre la
possibilité d’admettre au bénéfice de l’assistance judiciaire au Luxembourg également des personnes
souhaitant obtenir des conseils juridiques pour la préparation d’un litige qui se déroulera à l’étranger,
paraît incertaine. Il s’agit cependant là d’une exigence de la Directive, comme il ressort de l’article 3
paragraphe 2. a) ainsi que de l’article 8 a). Pour évacuer toute incertitude, le présent projet propose donc
de prévoir expressément cette possibilité à l’article 37-1. Il y a lieu de noter que la Directive a laissé un
délai particulièrement long aux Etats membres pour la transposition de l’article 3.2.a) précité.

Etant donné que la Directive ne couvre pas les matières administratives, il n’y a pas de risque de
conflit entre la Directive qui oblige à accorder, dans les litiges transfrontaliers, l’aide judiciaire égale-
ment pour la phase précontentieuse d’un litige et l’article 2 du projet de loi No 5330 – portant accélé-
ration de la procédure d’asile et – portant modification de la loi modifiée du 3 avril 1996 portant
création: 1. d’une procédure relative à l’examen d’une demande d’asile; 2. d’un régime de protection
temporaire, en ce qu’il propose de modifier l’article 5 de la loi modifiée du 3 avril 1996 précitée pour
restreindre le bénéfice de l’assistance judiciaire gratuite à la matière contentieuse.

Le présent projet propose encore de modifier le paragraphe (2) de l’article 37-1 précité en considé-
ration du fait que la Directive vise, de manière générale, tout litige transfrontalier impliquant une procé-
dure en matière civile et commerciale sans distinction quant à l’objet du litige ou la qualité
professionnelle du candidat à l’aide judiciaire. L’article 6 de la Directive autorise cependant les Etats
membres à tenir compte de la nature de l’affaire, dans l’hypothèse où il s’agit d’une revendication
découlant directement des activités commerciales du candidat à l’aide judiciaire ou de ses activités en
tant que travailleur indépendant.

Par ailleurs, une autre modification vise à permettre au Bâtonnier de déroger au principe de la rétro-
activité de l’assistance judiciaire au jour de l’introduction de l’instance tel qu’il a été consacré par la
loi du 18 août 1995, et de fixer l’effet rétroactif à une autre date. La pratique a en effet montré que
nombre de personnes chargent un avocat sans se prévaloir d’un droit à l’assistance judiciaire et n’intro-
duisent une demande d’assistance judiciaire qu’à la fin de la procédure, obligeant ainsi l’avocat dont le
client est admis au bénéfice de l’assistance judiciaire, à lui restituer tous provisions, frais, honoraires et
émoluments versés au cours d’une procédure qui a pu être très longue. Afin d’inciter les personnes qui
souvent, dès le début d’une procédure, sont dans une situation matérielle justifiant une admission à
l’assistance judiciaire, d’introduire leur demande au début de la procédure plutôt qu’à la fin, il devrait
être permis au Bâtonnier de limiter l’effet rétroactif de l’assistance judiciaire.

Il est encore proposé de compléter le texte du paragraphe (5) de l’article 37-1 précité, afin de tenir
compte de l’une des recommandations que le Comité européen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants, en abrégé ci-dessous „le CPT“, a formulées dans le
rapport qu’il a adressé au gouvernement luxembourgeois à la suite de sa visite au Grand-Duché, en
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2003, à savoir que le système d’aide juridique pour les détenus soit revu, afin d’assurer son efficacité
pendant toute la procédure, y compris au stade initial de la garde à vue.

La dernière modification envisagée concerne le paragraphe (6) de l’article 37-1 précité. Il est
proposé d’y substituer la référence du Ministre de la Justice à celle de l’administration de l’enregistre-
ment et des domaines.

En effet, si le règlement grand-ducal du 18 septembre 1995 concernant l’assistance judiciaire avait
confié à l’administration de l’enregistrement et des domaines le soin de procéder aux règlements des
dépenses en matière d’assistance judiciaire et que les crédits afférents étaient inscrits au Budget de
l’Etat, sous la rubrique de l’administration de l’enregistrement et des domaines, la loi du 22 décembre
2000 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2001, de même que les
lois budgétaires subséquentes, en a opéré le transfert vers le budget du Ministère de la Justice.

Afin que le Ministère de la Justice puisse établir un relevé des montants qui ont été décaissés par la
Trésorerie de l’Etat au titre de l’assistance judiciaire accordée à une personne qui fait l’objet, par la
suite, d’une décision de retrait du bénéfice de cette assistance, il importe qu’il soit informé de la déci-
sion prise par le Bâtonnier. La décision de retrait et le relevé seront ensuite communiqués à l’adminis-
tration de l’enregistrement et des domaines pour procéder au recouvrement.

Article 2.–

Cette disposition propose simplement l’approbation du Protocole additionnel à l’Accord européen
du 27 janvier 1977 sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire, signé à Moscou, le 4 octo-
bre 2001.

Le Protocole additionnel est entré en vigueur entre les Etats Parties le 1er septembre 2002. A la date
du 26 août 2004, le Protocole a été ratifié par l’Albanie, le Danemark, l’Estonie, la Finlande, la
Lettonie, la Lithuanie, et la Suède.

Le Protocole est accompagné d’un rapport explicatif joint au présent commentaire. Les dispositions
du Protocole étant essentiellement d’ordre technique, il n’y a pas lieu de les commenter plus en détail. 

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES DE LA DIRECTIVE

Article 1er.– Objectif et champ d’application

L’article 1er limite le champ d’application de la Directive aux affaires transfrontalières définies à
l’article 2, en visant toutes procédures en matière civile et commerciale, indépendamment de la juridic-
tion compétente, à l’exclusion des matières fiscales, douanières ou administratives.

Par ailleurs, il est précisé que le Danemark n’est pas concerné par la Directive.

Article 2.– Litiges transfrontaliers

La Directive ne s’applique qu’aux litiges où, au moment de l’introduction de la demande d’aide judi-
ciaire transfrontalière par une partie, celle-ci a son domicile ou sa résidence habituelle dans un Etat
membre autre que l’Etat du for ou que l’Etat dans lequel la décision doit être exécutée. Pour la déter-
mination du domicile, la Directive renvoie à l’article 59 du règlement CE No 44/2001 du Conseil du
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions
en matière civile et commerciale.

Article 3.– Droit à l’aide judiciaire

Tout comme en droit luxembourgeois de l’assistance judiciaire, le bénéfice des dispositions de la
Directive est réservé aux personnes physiques, à l’exclusion des personnes morales.

L’article 3.2. précise quelles prestations doivent être garanties par les Etats membres sous le régime
d’aide judiciaire à accorder en vertu de la Directive. Il y a lieu de relever que, dans le souci de promou-
voir les règlements extrajudiciaires de litiges, ces prestations incluent des conseils précontentieux. A
cet égard, on peut noter que l’article 37-1, introduit dans la loi du 10 août 1991 sur la profession d’avo-
cat par la loi du 18 août 1995 concernant l’assistance judiciaire couvre de manière très générale égale-
ment toute matière extrajudiciaire, y compris donc les simples consultations d’avocats concernant un
litige extrajudiciaire.
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Dans certains Etats membres, la partie qui succombe est condamnée à régler les frais de la partie
adverse, y compris les honoraires des avocats. La Directive prévoit que, dans de tels Etats, si le béné-
ficiaire de l’aide judiciaire au litige transfrontalier perd le procès, l’aide judiciaire doit couvrir les frais
de la partie adverse de la même manière que s’il s’agissait d’un litige dans l’Etat du for dépourvu de
tout caractère transfrontalier.

Nombre d’Etats ayant fait valoir le poids considérable que l’aide judiciaire fait peser sur leur budget
national et demandant à voir introduire dans la Directive des tempéraments au principe de l’intégralité
de l’aide judiciaire, certaines dispositions de l’article 3 introduisent un élément d’économie qui tient
compte des régimes de l’aide judiciaire en vigueur dans certains Etats. Ainsi, le paragraphe 3 dispense
les Etats de l’obligation de fournir l’assistance judiciaire ou d’assurer la représentation en justice lors-
que la procédure judiciaire permet aux plaideurs de se présenter eux-mêmes pour la défense de leurs
intérêts. Néanmoins, les autres volets de l’aide judiciaire (conseils précontentieux, prise en charge des
frais etc.) ne doivent pas être touchés par cette exception.

D’autre part, le paragraphe 4 prévoit que l’aide judiciaire offerte peut n’être que partielle, la
Directive autorisant les Etats membres de demander une participation financière aux frais de justice. Il
y a lieu de relever qu’au Luxembourg l’assistance judiciaire est toujours intégrale.

Enfin, le paragraphe 5 indique que les Etats membres peuvent autoriser des décisions de rembourse-
ment total ou partiel de l’aide judiciaire contre le bénéficiaire au cas où sa situation financière s’est
entre-temps améliorée. L’article 37-1 (6) de la loi précitée du 10 août 1991 prévoit que le Bâtonnier
peut retirer le bénéfice de l’assistance judiciaire au bénéficiaire dont l’état financier s’est amélioré de
telle manière que, si les ressources dont il dispose avaient existé au moment de la demande d’assistance
judiciaire, celle-ci n’aurait pas été accordée.

Article 4.– Non-discrimination

Il s’agit ici d’une disposition très importante, qui écarte toute considération de nationalité pour
l’attribution du bénéfice de l’aide judiciaire en incluant dans le créneau des bénéficiaires de la Directive
tous les citoyens de l’Union, y compris les ressortissants de pays tiers, pour autant qu’ils se trouvent en
situation régulière de séjour dans l’un des Etats membres (à l’exception du Danemark), sans aucune
réserve ou condition de réciprocité.

Bien que l’on puisse admettre que la disposition de l’article 37-1 (1) point 4° de la loi précitée du
10 août 1991, en visant les ressortissants étrangers assimilés aux ressortissants luxembourgeois en
matière d’assistance judiciaire par l’effet d’un traité international, permettrait, par le biais d’une inter-
prétation extensive du terme „traité“, de couvrir tous les ressortissants non communautaires qui sont
bénéficiaires de la Directive, il semble utile d’ajouter à l’article 37-1(1) un point 5° qui se réfère expres-
sément à la Directive en question.

Article 5.– Conditions de ressources financières

La condition de base pour l’attribution de l’aide judiciaire par les Etats membres est déterminée par
l’incapacité totale ou partielle du candidat à l’aide judiciaire de disposer, par ses propres moyens, d’un
accès effectif à la justice et de faire face aux frais de justice, au sens large déterminé à l’article 2.2 b)
de la Directive, engendrés par le caractère transfrontalier du litige. Cette incapacité résultant de la situa-
tion économique du candidat en question doit être évaluée selon les critères énumérés au paragraphe 2.
de l’article 5.

La Directive autorise les Etats membres à prévoir, dans ce contexte, des seuils au-dessus desquels le
candidat à l’aide judiciaire est présumé avoir les moyens de supporter en tout ou partie les frais du litige
transfrontalier. Au Luxembourg, un tel seuil est déterminé par la disposition de l’article 37-1 (1) de la
loi précitée du 10 août 1991, qui renvoie à la législation sur le revenu minimum garanti, ainsi que par
l’article 1er du règlement grand-ducal précité du 18 septembre 1995.

Toutefois, l’application de tels seuils par un Etat membre doit être écartée si le candidat à l’aide judi-
ciaire apporte la preuve qu’il ne peut faire face aux frais de justice en raison de la différence qui existe
entre le coût de la vie dans l’Etat membre de son domicile ou résidence habituelle et celui dans l’Etat
du for.

Le paragraphe 5. de cette disposition permet encore aux Etats membres d’établir le caractère subsi-
diaire de l’aide judiciaire et de refuser d’accorder le bénéfice de l’aide judiciaire à un candidat qui a la
possibilité de faire prendre en charge les frais de justice par un autre moyen que celui de l’aide judi-
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ciaire. A cet égard, on relève que le paragraphe (3) de l’article 37-1 précité prévoit, en sa seconde
phrase, que l’assistance judiciaire est refusée si le requérant est en droit d’obtenir d’un tiers, à un titre
quelconque, le remboursement des frais à couvrir par l’assistance judiciaire.

Article 6.– Conditions liées au fond du litige

Le texte prévoit la possibilité de rejeter une demande d’aide judiciaire en raison du caractère mani-
festement infondé de l’action que le requérant se propose d’introduire. De même, l’aide judiciaire peut
être refusée d’emblée ou supprimée ultérieurement pour des raisons liées au bien-fondé de l’affaire.
Dans ce cas cependant, la Directive prévoit que les possibilités pour le candidat à l’aide judiciaire de
bénéficier de conseils préjudiciaires et d’avoir accès à la justice ne doivent pas être mises en cause. Par
ailleurs, si les Etats membres sont autorisés par l’article 6 paragraphe 3 à tenir compte de certains
éléments du litige pour décider du rejet d’une demande d’aide judiciaire, la même disposition les oblige
cependant également à considérer l’importance que le litige revêt pour le demandeur d’aide judiciaire.

Compte tenu du fait que la Directive n’autorise le rejet de l’aide judiciaire motivé par la nature de
l’affaire que dans des cas bien précis, il semble nécessaire de compléter la disposition du paragraphe
(2) de l’article 37-1 précité en conférant au Bâtonnier la possibilité d’accorder le bénéfice de l’assis-
tance judiciaire, pour tous les litiges visés au second alinéa de l’article 37-1 (2), pour autant qu’il
s’agisse de litiges transfrontaliers entrant dans le champ d’application de la Directive.

Article 7.– Frais liés au caractère transfrontalier de la procédure

La variété et la complexité des systèmes judiciaires en vigueur dans les Etats membres ainsi que les
coûts inhérents au caractère transfrontalier des litiges ne devraient pas constituer une entrave à l’accès
à la justice. Aussi l’article 7 de la Directive précise-t-il que l’aide judiciaire couvre également les frais
engendrés par le caractère transfrontalier du litige. La Directive vise ainsi les frais d’interprétation et
de traduction ainsi que les frais de déplacement du demandeur d’aide judiciaire pour les déplacements
qu’il doit entreprendre en vertu de la législation de l’Etat du for ou qui sont ordonnés par un juge.

Tous ces frais peuvent en principe être couverts par le biais de la réglementation en vigueur au
Luxembourg en matière d’assistance judiciaire (article 8 du règlement grand-ducal du 18 septembre
1995 sur l’assistance judiciaire).

Article 8.– Frais à charge de l’Etat membre du domicile ou de la résidence habituelle

Cette disposition précise quels frais sont à charge de l’Etat membre où réside la personne qui
souhaite bénéficier d’une aide judiciaire dans un autre Etat membre. Il s’agit de frais exposés pour
l’assistance du conseil juridique qui intervient avant l’admission à l’aide judiciaire dans l’Etat du for,
ainsi que des frais de traduction du dossier de la demande d’aide judiciaire qui sera transmis à l’Etat
membre du for, dans la mesure où le requérant en a saisi l’autorité expéditrice de l’Etat de son domi-
cile ou de sa résidence. Il y a lieu de relever que l’Etat du lieu du domicile ou de la résidence habituelle
du candidat à l’aide judiciaire applique les critères prévus par sa propre législation, à la lumière des
principes de la Directive, pour décider de l’attribution du bénéfice de l’aide judiciaire pour les conseils
juridiques précontentieux.

Article 9.– Continuité de l’aide judiciaire

Le principe de la continuité de l’aide judiciaire accordée dans l’Etat du for couvre tant l’exercice
d’une voie de recours contre une décision rendue dans cet Etat que l’exécution du jugement rendu dans
l’Etat du for, que ce soit dans l’Etat du for lui-même ou dans tout autre Etat membre où le jugement
devra être rendu exécutoire ou exécuté.

L’article 37-1 (2) précité prévoit que l’assistance judiciaire s’applique à toute instance portée devant
une juridiction de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif. Le texte précise qu’elle peut être accor-
dée également pour les actes conservatoires ainsi que pour les voies d’exécution des décisions de justice
ou de tout autre titre exécutoire. Indépendamment de toute disposition conventionnelle existante (p. ex.
articles 44 des Conventions du 27 septembre 1968 et du 16 septembre 1988 concernant la compétence
judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale) l’article 37-1 actuel permet
donc d’accorder l’assistance judiciaire au Luxembourg pour des procédures destinées à rendre exécu-
toire ou à exécuter une décision judiciaire rendue à l’étranger.

L’article 6 du règlement grand-ducal sur l’assistance judiciaire prévoit que celui qui a été admis à
l’assistance judiciaire en conserve de plein droit le bénéfice pour se défendre en cas de recours exercé
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contre une décision qui lui profite. Par contre, s’il succombe en première instance, il doit solliciter une
nouvelle admission pour pouvoir bénéficier de l’assistance judiciaire pour l’exercice d’une voie de
recours. Or, le paragraphe 3 de l’article 9 de la Directive dispose que l’aide judiciaire continue d’être
mise à disposition au cas également où une voie de recours est exercée par le bénéficiaire lui-même.

La question se pose dès lors de savoir s’il y a lieu de compléter l’article 37-1 en ce sens. Etant donné
toutefois que tant le paragraphe 3 que le paragraphe 4 de l’article 9 de la Directive admettent cependant
expressément que la demande d’aide judiciaire peut, en toute hypothèse, être réexaminée à un stade
quelconque de la procédure pour voir si l’attribution de l’aide judiciaire se justifie encore au regard des
conditions de l’insuffisance de ressources et du bien-fondé de l’affaire, il n’y a pas de véritable contra-
diction entre la Directive et la législation luxembourgeoise actuelle et il ne paraît pas nécessaire de légi-
férer sur ce point. 

Article 10.– Procédures extrajudiciaires

Les procédures extrajudiciaires sont couvertes par la Directive, suivant les conditions prévues à son
article 10.

L’article 37-1 (2) précité est également conforme sur ce point.

Article 11.– Actes authentiques

Les procédures d’exécution des actes authentiques dans un autre Etat membre sont également
couvertes par la Directive.

L’article 37-1 (2) précité qui couvre également l’exécution des titres exécutoires, est conforme aux
exigences de la Directive sur ce point.

Article 12.– Autorité accordant l’aide judiciaire

Conformément au paragraphe (5) de l’article 37-1 précité, c’est le Bâtonnier du Conseil de l’Ordre
des avocats de Luxembourg qui est l’autorité compétente au Luxembourg pour décider de l’attribution
du bénéfice de l’assistance judiciaire demandée par une personne domiciliée ou résidant dans un autre
Etat membre. C’est également le Bâtonnier qui devrait avoir compétence pour décider si une personne
domiciliée ou résidant au Luxembourg qui souhaite disposer d’un conseil juridique au Luxembourg
jusqu’à ce que sa demande d’aide judiciaire ait été reçue dans l’Etat membre du for pourra en disposer
sous le bénéfice de l’assistance judiciaire.

Article 13.– Introduction et transmission des demandes d’aide judiciaire

La Directive s’est inspirée du système d’autorités expéditrices ou réceptrices prévu à l’Accord euro-
péen du 27 janvier 1977 sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire. La personne qui, dans
le cadre d’un litige transfrontalier couvert par la Directive, désire bénéficier d’une aide judiciaire dans
un Etat membre autre que celui de son domicile ou de sa résidence, peut soumettre sa demande affé-
rente soit à l’autorité expéditrice dans l’Etat de son domicile ou de sa résidence, soit directement à
l’autorité réceptrice de l’Etat du for pour autant que le dossier de la demande soit traduit dans l’une des
langues visées au paragraphe 2. de l’article 13.

Au cas où la demande est remise à l’autorité expéditrice de l’Etat du domicile ou de la résidence du
candidat à l’aide judiciaire, celle-ci doit l’aider gratuitement à présenter un dossier de demande d’aide
judiciaire qui soit complet et dûment traduit pour pouvoir être expédié vers l’autorité réceptrice de
l’Etat du for.

La demande d’aide judiciaire doit être transmise par l’autorité expéditrice vers l’autorité réceptrice
de l’Etat du for dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande dûment
établie ou traduite en vue de son expédition. Néanmoins, l’autorité expéditrice est autorisée à refuser la
transmission de la demande d’aide judiciaire vers l’Etat du for si cette demande est manifestement non
fondée ou manifestement hors du champ d’application de la Directive. Dans ce cas, cependant, le para-
graphe 3 dernière phrase de l’article 13 de la Directive fait obligation aux Etats membres de motiver
leur décision et de garantir la possibilité d’une révision ou d’un appel contre ce refus de transmission.

Les règles de procédure administrative non contentieuse en vigueur au Luxembourg permettent déjà
de satisfaire à ces exigences.

La Directive admet les Etats membres à prévoir que le candidat à l’aide judiciaire doit rembourser
les frais de traduction exposés par l’autorité expéditrice compétente si l’aide judiciaire est refusée dans
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l’Etat du for. En considération du fait que l’autorité expéditrice est cependant en mesure d’éviter les
abus en refusant la transmission de demandes manifestement non fondées ou hors du champ d’applica-
tion de la Directive, une telle disposition serait contraire à l’esprit sous-jacent au régime d’assistance
judiciaire introduit par le législateur de 1995.

A l’instar de l’Accord européen de 1977 et de la Convention de la Haye du 25 octobre 1980,
précités, la Directive précise que les documents qui sont transmis par les autorités réceptrices ou
expéditrices en application de ses dispositions sont dispensés de la légalisation et de toute formalité
analogue.

Article 14.– Autorités compétentes et régime linguistique

La Directive oblige les Etats membres concernés à désigner chacun une ou des autorités compé-
tentes pour l’expédition ou la réception de la demande et à transmettre toutes données nécessaires y
relatives à la Commission européenne, avant le 30 novembre 2004, y compris l’indication des langues
qui peuvent être utilisées pour l’établissement des demandes d’aide judiciaire qui leur sont adressées.

Article 15.– Traitement des demandes

Pour le traitement des demandes d’aide judiciaire, les autorités nationales compétentes ont une obli-
gation d’information complète du demandeur. En particulier, elles doivent motiver toute décision de
rejet total ou partiel et garantir une possibilité de recours contre une telle décision, excepté dans le cas
où la demande d’aide judiciaire est rejetée par une juridiction de dernier ressort. Une décision adminis-
trative de rejet ou de suppression de l’aide judiciaire doit par ailleurs toujours pouvoir faire l’objet d’un
contrôle juridictionnel.

Tel est le cas au Luxembourg où les décisions de rejet ou de retrait de l’assistance judiciaire prises
par le Bâtonnier ou son délégué sont toujours motivées et peuvent faire l’objet d’un recours devant le
Conseil disciplinaire et administratif. Etant donné que la décision qui est prise en dernier ressort par cet
organe revêt un caractère administratif, elle est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le juge
administratif. 

Article 16.– Formulaire standard

A l’instar de ce qui avait été fait dans le cadre de l’Accord européen de 1977, l’élaboration de formu-
laires standard est prévue dans le cadre de la Directive afin de rendre la transmission et le traitement
des demandes d’aide judiciaire entre les Etats membres plus rapides et plus aisés. Ces formulaires
seront mis à disposition du public au niveau européen par l’intermédiaire du système d’information du
réseau judiciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE.

Article 17.– Comité

La Directive prévoit que la Commission européenne est assistée par un comité consultatif compre-
nant des représentants des Etats membres pour la mise en oeuvre de la Directive.

Article 18.– Information

La Directive prévoit l’obligation pour les autorités nationales de collaborer en vue d’assurer l’infor-
mation adéquate du public et des milieux professionnels sur les différents systèmes d’aide judiciaire.
Cette information sera diffusée notamment par l’intermédiaire du système d’information du réseau
judiciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE.

Article 19.– Dispositions favorables

Les Etats membres sont autorisés à adopter des mesures plus favorables pour les demandeurs d’aide
judiciaire que celles prévues par la Directive.

Article 20.– Relations avec les autres instruments

La Directive a la primauté, dans les relations entre les Etats membres concernés, sur les dispositions
d’autres accords conclus entre eux, et notamment sur celles de l’Accord européen de 1977 précité ainsi
que sur celles de la Convention de la Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l’accès international
à la Justice, approuvée au Luxembourg par une loi du 12 décembre 2002.
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Article 21.– Transposition en droit national

La transposition par les Etats membres des dispositions de la Directive doit être achevée pour le
30 novembre 2004, à l’exception de l’article 3 paragraphe 2 a) relatif aux conseils précontentieux. 

Article 22.– Entrée en vigueur

La Directive est en vigueur depuis sa publication au Journal officiel C des Communautés euro-
péennes du 31 janvier 2003.

Article 23.– Destinataires

La Directive précise que ce sont les Etats membres qui en sont les destinataires.

*

DIRECTIVE 2003/8/CE DU CONSEIL
du 27 janvier 2003

visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires
transfrontalières par l’établissement de règles minimales
communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le

cadre de telles affaires

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et son arti-
cle 67,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Parlement européen(2),

vu l’avis du Comité économique et social(3),

considérant ce qui suit:

(1) L’Union européenne s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté,
de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour mettre en
place progressivement cet espace, la Communauté doit adopter, entre autres, les mesures qui touchent
à la coopération judiciaire en matière civile ayant des aspects transfrontaliers et qui sont nécessaires au
bon fonctionnement du marché intérieur.

(2) L’article 65, point c), du traité prévoit, entre autres, des mesures qui visent à éliminer les obsta-
cles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des règles de
procédure civile applicables dans les Etats membres.

(3) Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16 octobre 1999, a invité le Conseil à établir des
normes minimales garantissant un niveau approprié d’aide juridique pour les affaires transfrontalières
dans l’ensemble de l’Union.

(4) Tous les Etats membres sont parties à la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. Les matières traitées dans la présente
directive le seront dans le respect de ladite convention et en particulier du principe de l’égalité des deux
parties à un litige.
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(5) La présente directive vise à promouvoir l’octroi d’une aide judiciaire pour les litiges transfronta-
liers à toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes lorsque cette aide est nécessaire pour
assurer un accès effectif à la justice. L’accès à la justice est un droit généralement reconnu qui est aussi
réaffirmé à l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

(6) Le manque de ressources d’une personne partie à un litige, qu’elle soit demanderesse ou défen-
deresse, pas plus que les difficultés induites par le caractère transfrontalier d’un litige, ne devraient
constituer des obstacles à un accès effectif à la justice.

(7) Etant donné que les objectifs de la présente directive ne peuvent pas être réalisés de manière
suffisante par les Etats membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire, la
Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5
du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente direc-
tive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(8) La présente directive a pour principal objectif de garantir un niveau approprié d’aide judiciaire
dans les litiges transfrontaliers, par l’établissement de certaines normes minimales communes relatives
à l’aide judiciaire qui soient applicables en cas de litige de cette nature. Une directive du Conseil est
l’instrument législatif le mieux approprié pour atteindre cet objectif.

(9) La présente directive s’applique en cas de litige transfrontalier, aux matières civiles et
commerciales.

(10) Toute personne intervenant dans un litige en matière civile ou commerciale relevant de la
présente directive doit pouvoir faire valoir ses droits en justice même si sa situation financière person-
nelle l’empêche de pouvoir faire face aux frais de justice. L’aide judiciaire est considérée comme appro-
priée quand elle permet au bénéficiaire d’accéder effectivement à la justice dans les conditions prévues
par la présente directive.

(11) L’aide judiciaire devrait couvrir les conseils précontentieux afin de parvenir à un règlement
avant d’engager une procédure judiciaire, une assistance juridique pour saisir un tribunal et une repré-
sentation en justice ainsi que la prise en charge ou l’exonération des frais de justice.

(12) Il revient au droit national de l’Etat membre du for ou dans lequel la décision doit être exécu-
tée de déterminer si les frais de justice peuvent inclure les dépens de la partie adverse auxquels le béné-
ficiaire de l’aide judiciaire est condamné.

(13) Tous les citoyens de l’Union, où que soit situé leur domicile ou leur résidence habituelle sur le
territoire d’un Etat membre, doivent pouvoir prétendre au bénéfice de l’aide judiciaire dans les litiges
transfrontaliers s’ils remplissent les conditions prévues par la présente directive. Il en va de même pour
les ressortissants de pays tiers qui ont leur résidence habituelle et sont en situation régulière de séjour
sur le territoire d’un Etat membre. 

(14) Il convient de laisser aux Etats membres la liberté d’établir des seuils au-dessus desquels une
personne serait présumée pouvoir faire face aux frais de justice, dans les conditions définies par la
présente directive. Ces seuils sont établis en prenant en compte différents éléments objectifs tels que les
revenus, le capital détenu ou la situation familiale.

(15) L’objectif de la présente directive ne pourrait toutefois pas être atteint si la possibilité n’était pas
laissée aux candidats à l’aide judiciaire d’apporter la preuve qu’ils ne peuvent faire face aux frais de
justice même si leurs ressources dépassent le seuil établi par l’Etat membre du for. Lorsqu’elles appré-
cient si l’aide judiciaire doit être accordée sur cette base, les autorités de l’Etat membre du for peuvent
tenir compte d’éléments indiquant que le demandeur remplit les critères d’admissibilité financière dans
l’Etat membre où il a son domicile ou sa résidence habituelle.

(16) La possibilité, en l’espèce, de recourir à d’autres mécanismes qui assurent l’accès effectif à la
justice n’est pas une forme d’aide judiciaire. Cette possibilité peut cependant conduire à présumer que
la personne concernée peut faire face aux frais de justice malgré sa situation financière défavorable.
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(17) Il convient de ménager la possibilité pour les Etats membres de rejeter les demandes d’aide judi-
ciaire relatives à des actions manifestement non fondées ou pour des motifs liés à leur bien-fondé, pour
autant que des conseils précontentieux soient offerts et que l’accès à la justice soit garanti. En statuant
sur le bien-fondé d’une demande, les Etats membres peuvent rejeter toute demande d’aide judiciaire
lorsque le demandeur réclame des dommages et intérêts pour atteinte à sa réputation alors qu’il n’a subi
aucun préjudice matériel ou financier ou s’il s’agit d’une revendication découlant directement des acti-
vités commerciales du demandeur ou de ses activités en tant que travailleur indépendant.

(18) La complexité et les différences des systèmes judiciaires des Etats membres, ainsi que les coûts
inhérents au caractère transfrontalier des litiges, ne devraient pas entraver l’accès à la justice. Il
convient donc que l’aide judiciaire couvre les coûts directement liés au caractère transfrontalier d’un
litige.

(19) Pour déterminer s’il est nécessaire qu’une personne soit présente physiquement à l’audience,
les juridictions d’un Etat membre devraient tenir compte de l’ensemble des avantages qu’offrent les
possibilités prévues par le règlement (CE) No 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopé-
ration entre les juridictions des Etats membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière
civile ou commerciale(4).

(20) Si l’aide judiciaire est accordée, elle doit couvrir toute la procédure, y compris les frais expo-
sés pour qu’un jugement soit déclaré exécutoire ou soit exécuté. Le bénéficiaire devrait continuer à
percevoir cette aide si un appel est formé soit contre lui, soit par lui, pour autant que les conditions liées
aux ressources financières et au fond du litige continuent à être remplies.

(21) L’aide judiciaire doit être accordée aux mêmes conditions, qu’il s’agisse de procédures judi-
ciaires traditionnelles ou de procédures extrajudiciaires telles que la médiation, dès lors que la loi fait
obligation d’y recourir ou qu’un tribunal y renvoie les parties.

(22) L’aide judiciaire devrait aussi être accordée pour l’exécution des actes authentiques dans un
autre Etat membre dans les conditions définies par la présente directive.

(23) L’aide judiciaire étant accordée par l’Etat membre du for ou dans lequel la décision doit être
exécutée, à l’exception de l’aide précontentieuse si le candidat à l’aide n’a pas son domicile ou sa rési-
dence habituelle dans l’Etat membre du for, celui-ci doit appliquer sa propre législation, dans le respect
des principes de la présente directive.

(24) Il y a lieu que l’aide judiciaire soit accordée ou refusée par l’autorité compétente de l’Etat
membre du for ou dans lequel la décision doit être exécutée. Tel est le cas à la fois quand la juridiction
statue au fond et lorsqu’elle est appelée en premier lieu à se prononcer sur sa compétence.

(25) Il convient d’organiser la coopération judiciaire en matière civile entre les Etats membres, en
vue de favoriser l’information du public et des professionnels et de simplifier et d’accélérer la transmis-
sion des demandes d’aide judiciaire d’un Etat membre à l’autre.

(26) Les mécanismes de notification et de transmission prévus par la présente directive s’inspirent
directement de ceux qui sont institués par l’accord européen sur la transmission des demandes d’assis-
tance judiciaire signé à Strasbourg le 27 janvier 1977, ci-après dénommé „accord de 1977“. Un délai,
non prévu par l’accord de 1977, est fixé pour la transmission des demandes d’aide judiciaire. La fixa-
tion d’un délai relativement court contribue au bon fonctionnement de la justice.

(27) Les informations communiquées en application de la présente directive doivent bénéficier d’une
protection. Etant donné que la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre
1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère
personnel et à la libre circulation de ces données(5) et la directive 97/66/CE du Parlement européen et
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du Conseil du 15 décembre 1997 concernant le traitement des données à caractère personnel et la
protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications(6) sont applicables, il n’y a pas lieu
de prévoir dans la présente directive des dispositions particulières en matière de protection des données.

(28) La création d’un formulaire standard pour les demandes d’aide judiciaire et la transmission des
demandes d’aide judiciaire dans les cas de litiges transfrontaliers rendra les procédures plus aisées et
plus rapides.

(29) En outre, ces formulaires de demande ainsi que les formulaires de demande nationaux devraient
être mis à la disposition du public au niveau européen par l’intermédiaire du système d’information du
réseau judiciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE(7).

(30) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en oeuvre de la présente directive en
conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l’exercice
des compétences d’exécution conférées à la Commission(8).

(31) Il convient de préciser que l’établissement de normes minimales pour les litiges transfrontaliers
ne fait pas obstacle à ce que les Etats membres prévoient des dispositions plus favorables pour les
personnes candidates à l’aide judiciaire et les bénéficiaires de cette aide.

(32) L’accord de 1977, et le protocole additionnel à l’accord européen sur la transmission des
demandes d’assistance judiciaire signé à Moscou en 2001, restent applicables aux relations entre les
Etats membres et les pays tiers parties à l’accord de 1977 ou à ce protocole. En revanche, la présente
directive prévaut sur les dispositions de l’accord de 1977 et du protocole en ce qui concerne les rela-
tions entre Etats membres.

(33) Le Royaume-Uni et l’Irlande, conformément à l’article 3 du protocole sur la position du
Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la
Communauté européenne, ont notifié leur souhait de participer à l’adoption et à l’application de la
présente directive.

(34) Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark
annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ne participe
pas à l’adoption de la présente directive et n’est donc pas lié par celle-ci ni soumis à son application,

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE:

Chapitre I – Champ d’application et définitions

Article premier

Objectifs et champ d’application

1. La présente directive vise à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par
l’établissement de règles minimales communes en matière d’aide judiciaire dans le cadre de telles
affaires.

2. Elle vise, dans les affaires transfrontalières, toute procédure en matière civile et commerciale,
quelle que soit la nature de la juridiction. Elle ne recouvre notamment pas les matières fiscales,
douanières ou administratives.

3. Aux fins de la présente directive, on entend par „Etat membre“: tout Etat membre, à l’exception du
Danemark.
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Article 2

Litiges transfrontaliers

1. Aux fins de la présente directive, on entend par „litige transfrontalier“: tout litige dans lequel la
partie qui présente une demande d’aide judiciaire au titre de la présente directive a son domicile ou sa
résidence habituelle dans un Etat membre autre que l’Etat du for ou que l’Etat dans lequel la décision
doit être exécutée.

2. L’Etat membre dans lequel une partie a son domicile est déterminé conformément à l’article 59 du
règlement (CE) No 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale(9).

3. Le moment pertinent pour déterminer si l’on est en présence d’un litige transfrontalier est le
moment auquel la demande est introduite conformément à la présente directive.

Chapitre II – Droit à l’aide judiciaire

Article 3

Droit à l’aide judiciaire

1. Toute personne physique partie à un litige qui relève de la présente directive a le droit de bénéfi-
cier d’une aide judiciaire appropriée destinée à lui garantir un accès effectif à la justice, selon les condi-
tions définies par la présente directive.

2. L’aide judiciaire est considérée comme appropriée lorsqu’elle garantit:

a) des conseils précontentieux en vue d’arriver à un règlement avant d’intenter une procédure
judiciaire;

b) une assistance juridique et une représentation en justice, ainsi que l’exonération ou la prise en
charge des frais de justice du bénéficiaire, y compris les frais visés à l’article 7 et les honoraires
des mandataires que le juge désigne pour accomplir des actes durant la procédure.

Dans les Etats membres où la partie qui succombe est condamnée à régler les frais de la partie
adverse, l’aide judiciaire couvre, si le bénéficiaire succombe, les frais de la partie adverse dès lors
qu’elle aurait couvert ces frais si le bénéficiaire avait eu son domicile ou sa résidence habituelle dans
l’Etat membre du for.

3. Les Etats membres ne sont pas tenus de fournir une assistance judiciaire ou d’assurer la représen-
tation en justice dans le cadre de procédures spécialement destinées à permettre aux plaideurs de faire
valoir en personne leurs moyens de défense, à moins que le juge ou toute autre autorité compétente n’en
décide autrement pour garantir l’égalité entre les parties ou en raison de la complexité de l’affaire.

4. Les Etats membres peuvent demander aux bénéficiaires de l’aide judiciaire une contribution
raisonnable aux frais de justice en tenant compte des conditions visées à l’article 5.

5. Les Etats membres peuvent prévoir que l’autorité compétente peut décider que le bénéficiaire de
l’aide judiciaire doit rembourser celle-ci, en tout ou en partie, si sa situation financière s’est entre-temps
sensiblement améliorée ou si l’octroi de l’aide judiciaire a été décidé sur la base d’informations
inexactes fournies par le bénéficiaire.

Article 4

Non-discrimination

Les Etats membres accordent le bénéfice de l’aide judiciaire, sans discrimination, aux citoyens de
l’Union et aux ressortissants de pays tiers en situation régulière de séjour dans l’un des Etats membres.
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Chapitre III – Conditions et étendue de l’aide judiciaire

Article 5

Conditions de ressources financières

1. Les Etats membres accordent l’aide judiciaire aux personnes visées à l’article 3, paragraphe l, qui
sont dans l’incapacité totale ou partielle de faire face aux frais de justice visés à l’article 3, para-
graphe 2, en raison de leur situation économique, en vue de leur garantir un accès effectif à la justice.

2. La situation économique d’une personne est évaluée par l’autorité compétente de l’Etat membre du
for, en tenant compte de différents éléments objectifs tels que les revenus, le capital détenu ou la situa-
tion familiale, y compris par une évaluation des ressources des personnes qui dépendent financièrement
du demandeur.

3. Les Etats membres peuvent établir des seuils au-dessus desquels le candidat à l’aide judiciaire est
présumé pouvoir faire face à tout ou partie des frais de justice visés à l’article 3, paragraphe 2. Ces
seuils sont définis sur la base des critères définis au paragraphe 2 du présent article.

4. Les seuils définis conformément au paragraphe 3 du présent article ne peuvent empêcher les candi-
dats à l’aide judiciaire dont les ressources dépassent les seuils de bénéficier de l’aide judiciaire s’ils
apportent la preuve qu’ils ne pourraient pas faire face aux frais de justice visés à l’article 3, para-
graphe 2, en raison de la différence du coût de la vie entre l’Etat membre de domicile ou de résidence
habituelle et l’Etat du for.

5. L’aide judiciaire peut ne pas être accordée au demandeur s’il a, dans le cas concerné, un accès
effectif à d’autres mécanismes par lesquels les frais de justice visés à l’article 3, paragraphe 2, sont pris
en charge.

Article 6

Conditions liées au fond du litige

1. Les Etats membres peuvent prévoir que les demandes d’aide judiciaire relatives à une action parais-
sant manifestement non fondée peuvent être rejetées par les autorités compétentes.

2. Si des conseils précontentieux sont offerts, l’octroi de toute aide judiciaire supplémentaire peut être
refusé ou supprimé pour des raisons liées au bien-fondé de l’affaire, pour autant que l’accès à la justice
soit garanti.

3. En statuant sur le bien-fondé d’une demande, et sans préjudice de l’article 5, les Etats membres
tiennent compte de l’importance de l’affaire en cause pour le demandeur. Ils peuvent toutefois aussi
tenir compte de la nature de l’affaire lorsque le demandeur réclame des dommages et intérêts pour
atteinte à sa réputation alors qu’il n’a subi aucun préjudice matériel ou financier ou lorsqu’il s’agit
d’une revendication découlant directement des activités commerciales du demandeur ou de ses activi-
tés en tant que travailleur indépendant.

Article 7

Frais liés au caractère transfrontalier de la procédure

L’aide judiciaire accordée dans l’Etat du for inclut les frais ci-après directement liés au caractère
transfrontalier du litige:

a) l’interprétation;

b) la traduction des documents exigés par la juridiction ou l’autorité compétente et soumis par le
bénéficiaire, qui sont nécessaires au règlement du litige, et

c) les frais de déplacement que le demandeur doit exposer lorsque la loi ou le juge de cet Etat
membre exige la présence physique à l’audience des personnes concernées par l’introduction de
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la demande et lorsque le juge décide que les personnes concernées ne peuvent être entendues à sa
satisfaction par aucun autre moyen.

Article 8

Frais à la charge de l’Etat membre du domicile
ou de la résidence habituelle

L’Etat membre dans lequel le candidat à l’aide judiciaire a son domicile ou sa résidence habituelle
fournit l’aide judiciaire visée à l’article 3, paragraphe 2, qui est nécessaire pour couvrir:

a) les frais exposés dans ledit Etat membre au titre de l’assistance d’un avocat local ou de toute autre
personne habilitée par la loi pour fournir des conseils juridiques, jusqu’à ce que la demande d’aide
judiciaire ait été reçue, conformément à la présente directive, dans l’Etat membre du for;

b) la traduction de la demande et des documents connexes nécessaires, lorsque la demande est intro-
duite auprès des autorités dudit Etat membre. 

Article 9

Continuité de l’aide judiciaire

1. L’aide judiciaire continue à être accordée en totalité ou en partie au bénéficiaire en vue de couvrir
les frais exposés pour obtenir qu’un jugement soit exécuté dans l’Etat membre du for.

2. Un bénéficiaire qui a reçu une aide judiciaire dans l’Etat membre du for reçoit l’aide judiciaire
prévue par la législation de l’Etat membre dans lequel la décision doit être reconnue, déclarée exécu-
toire ou exécutée.

3. L’aide judiciaire continue d’être mise à disposition au cas où une voie de recours est exercée soit
par, soit contre, le bénéficiaire, sous réserve des articles 5 et 6.

4. Les Etats membres peuvent prévoir que la demande peut faire l’objet d’un nouvel examen au
regard de l’article 3, paragraphes 3 et 5, de l’article 5 et de l’article 6 à tous les stades de la procédure,
y compris ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.

Article 10

Procédures extrajudiciaires

Le bénéfice de l’aide judiciaire est également étendu aux procédures extrajudiciaires, dans les condi-
tions définies par la présente directive, lorsque la loi fait obligation aux parties de recourir à celles-ci
ou lorsque les parties en litige y sont renvoyées par le juge.

Article 11

Actes authentiques

L’aide judiciaire est accordée, dans les conditions définies par la présente directive, pour l’exécution
des actes authentiques dans un autre Etat membre.

Chapitre IV – Procédure

Article 12

Autorité accordant l’aide judiciaire

L’aide judiciaire est accordée ou refusée par l’autorité compétente de l’Etat membre du for, sans
préjudice de l’article 8.
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Article 13

Introduction et transmission des demandes d’aide judiciaire

1. Les demandes d’aide judiciaire peuvent être soumises soit:

a) à l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel le demandeur a son domicile ou sa rési-
dence habituelle (l’autorité expéditrice), soit

b) à l’autorité compétente de l’Etat membre du for ou de celui dans lequel la décision doit être
exécutée (l’autorité réceptrice).

2. Les demandes d’aide judiciaire sont établies, et les documents connexes sont traduits:

a) dans la langue officielle ou dans l’une des langues de l’Etat membre de l’autorité réceptrice
compétente, qui correspond à l’une des langues des institutions de la Communauté; ou

b) dans toute autre langue que cet Etat membre a indiqué pouvoir accepter conformément à l’arti-
cle 14, paragraphe 3.

3. Les autorités expéditrices compétentes peuvent décider de refuser de transmettre une demande au
cas où celle-ci est manifestement:

a) non fondée, ou

b) hors du champ d’application de la présente directive.

L’article 15, paragraphes 2 et 3, est applicable à ces décisions.

4. L’autorité expéditrice compétente aide le demandeur en veillant à ce que la demande soit accom-
pagnée de tous les documents connexes qu’elle sait être requis pour que la demande soit traitée. Elle
aide aussi le demandeur à fournir les traductions nécessaires de ces documents, conformément à l’arti-
cle 8, point b).

L’autorité expéditrice compétente transmet la demande à l’autorité réceptrice compétente de l’au-
tre Etat membre dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande dûment
établie dans une des langues visées au paragraphe 2 et des documents connexes traduits, le cas échéant,
dans l’une de ces langues.

5. Les documents transmis en application de la présente directive sont dispensés de la légalisation et
de toute formalité analogue.

6. Aucune rémunération ne peut être perçue par les Etats membres pour les services rendus confor-
mément au paragraphe 4. Les Etats membres dans lesquels le demandeur d’aide judiciaire a son domi-
cile ou sa résidence habituelle peuvent prévoir que ce dernier doit rembourser les frais de traduction
exposés par l’autorité expéditrice compétente si l’autorité compétente rejette la demande d’aide
judiciaire.

Article 14

Autorités compétentes et régime linguistique

1. Les Etats membres désignent la ou les autorités compétentes pour l’expédition (ci-après dénom-
mées „autorités expéditrices“) ou la réception (ci-après dénommées „autorités réceptrices“) de la
demande.

2. Chaque Etat membre fournit à la Commission les informations suivantes:

– les noms et adresses des autorités réceptrices ou expéditrices compétentes visées au
paragraphe 1,

– les zones géographiques relevant de leur compétence,

– les moyens de réception dont elles disposent pour recevoir les demandes, et

– les langues qui peuvent être utilisées pour établir la demande.
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3. Les Etats membres notifient à la Commission la ou les langues officielles des institutions de la
Communauté autres que leur(s) propre(s) langue(s) que les autorités réceptrices compétentes peuvent
accepter pour les demandes d’aide judiciaire qui seront reçues conformément à la présente directive.

4. Les Etats membres communiquent à la Commission les informations visées aux paragraphes 2 et
3 avant le 30 novembre 2004. Toute modification ultérieure de ces informations est notifiée à la
Commission au plus tard deux mois après son entrée en vigueur dans l’Etat membre concerné.

5. Les informations visées aux paragraphes 2 et 3 sont publiées au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 15

Traitement des demandes

1. Les autorités nationales compétentes pour statuer sur les demandes d’aide judiciaire veillent à ce
que le demandeur soit pleinement informé du traitement de la demande.

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, les motifs du rejet sont indiqués.

3. Les Etats membres garantissent la possibilité d’une révision ou d’un appel contre une décision de
rejet de la demande d’aide judiciaire. Les Etats membres peuvent prévoir une exception pour les cas où
la demande d’aide judiciaire est rejetée par une juridiction dont la décision sur le fond ne peut faire
l’objet d’un appel en droit national ou par une juridiction d’appel.

4. Lorsque les recours formés contre une décision de refus ou de suppression de l’aide judiciaire
rendue en vertu de l’article 6 revêtent un caractère administratif, ils peuvent toujours faire l’objet en
dernier ressort d’un contrôle juridictionnel.

Article 16

Formulaire standard

1. Dans le but de faciliter la transmission, un formulaire standard pour les demandes d’aide judi-
ciaire et pour la transmission de ces demandes est établi selon la procédure prévue à l’article 17,
paragraphe 2.

2. Le formulaire standard pour la transmission des demandes d’aide judiciaire est créé au plus tard le
30 mai 2003.

Le formulaire standard pour les demandes d’aide judiciaire est créé au plus tard le 30 novembre
2004.

Chapitre V – Dispositions finales

Article 17

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision
1999/468/CE s’appliquent.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 18

Information

Les autorités nationales compétentes collaborent en vue d’assurer l’information du public et des
milieux professionnels quant aux différents systèmes d’aide judiciaire, notamment via le réseau judi-
ciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE.
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Article 19

Dispositions favorables

La présente directive ne fait pas obstacle à ce que les Etats membres prévoient des dispositions plus
favorables pour les personnes candidates à l’aide judiciaire et les bénéficiaires de cette aide.

Article 20

Relations avec les autres instruments

En ce qui concerne les relations entre les Etats membres et pour toute matière à laquelle s’applique
la présente directive, les dispositions de cette dernière priment sur les dispositions contenues dans les
accords bilatéraux et multilatéraux conclus entre les Etats membres, y compris:

a) l’accord européen sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire signé à Strasbourg le
27 janvier 1977, tel que modifié par le protocole additionnel à l’accord européen sur la transmis-
sion des demandes d’assistance judiciaire, signé à Moscou en 2001;

b) la convention de La Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l’accès international à la justice.

Article 21

Transposition en droit national

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 30 novembre 2004, à l’excep-
tion de l’article 3, paragraphe 2, point a), pour lequel la transposition de la présente directive en droit
national aura lieu au plus tard le 30 mai 2006. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la
présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les Etats membres.

2. Les Etats membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit
interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 22

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 23

Destinataires

Les Etats membres sont destinataires de la présente directive, conformément au traité instituant la
Communauté européenne.

FAIT à Bruxelles, le 27 janvier 2003.

Par le Conseil,

Le Président,

G. PAPANDREOU

*
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PROTOCOLE ADDITIONNEL
A L’ACCORD EUROPEEN SUR LA TRANSMISSION

DES DEMANDES D’ASSISTANCE JUDICIAIRE
(Moscou, 4.10.2001) 

LES ETATS MEMBRES DU CONSEIL DE L’EUROPE et les autres Parties à l’Accord européen
sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire, ouvert à la signature le 27 janvier 1977
(ci-après dénommé „l’Accord“), signataires du présent Protocole,

Notant que le développement et la mise en œuvre de l’Accord a permis de mettre en place un cadre
juridique effectif pour la transmission des demandes d’assistance judiciaire au niveau paneuropéen;

Estimant qu’il est souhaitable de supprimer les obstacles qui entravent l’accès à la justice civile à
l’étranger et de permettre à des personnes économiquement défavorisées de mieux faire valoir leurs
droits à l’étranger;

Désireux d’améliorer l’efficacité du fonctionnement de l’Accord et, à certains égards, de le complé-
ter, notamment en ce qui concerne l’entraide entre les autorités centrales et la communication entre les
avocats et les demandeurs d’assistance judiciaire;

Eu égard à la Résolution (76) 5 concernant l’assistance judiciaire en matière civile, commerciale et
administrative;

Eu égard à la Recommandation No R (99) 6 sur l’amélioration de l’application pratique de l’Accord
européen sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire;

Tenant en compte l’article 6 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
fondamentales, et soulignant la nécessité pour les demandeurs d’assistance judiciaire de pouvoir
communiquer avec leurs avocats non seulement pendant le procès, mais également avant le début de la
procédure judiciaire;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et définition

1 Le présent Protocole a pour objet d’amender et de compléter à certains égards, dans les relations
entre ses parties, les dispositions de l’Accord.

2 Aux fins de l’Accord et de ce Protocole, „Partie requise“ signifie toute Partie qui reçoit une
demande d’assistance judiciaire de toute autre Partie en conformité avec les dispositions de l’Accord et
de ce Protocole.

Article 2

Coopération entre les Parties

1 Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement, dans les meilleurs délais, l’entraide la plus large
possible dans toute demande d’assistance judiciaire en matière civile, commerciale ou administrative,
de la juridiction des autorités compétentes de la Partie requise.

2 En conformité avec les dispositions de l’Accord, la Partie requise ne doit pas rejeter une demande
faite sur le fondement de l’Accord sans l’avoir examinée au fond, mais doit la traiter de la manière la
plus efficace possible en conformité avec sa propre procédure interne, qui peut comprendre la possibi-
lité de demander des informations complémentaires.
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Article 3

Communication entre l’avocat et les demandeurs

1 La Partie requise:

a s’assure que l’avocat désigné pour le représenter communique avec le demandeur dans une
langue qui lui soit aisément compréhensible, ou

b s’assure que les frais de traduction et/ou d’interprétation des communications entre l’avocat et
le demandeur sont couverts.

2 Lorsque l’application du paragraphe 1 ci-dessus n’est pas réalisable, la Partie requise doit prévoir
des moyens appropriés pour assurer la communication effective entre l’avocat et le demandeur.

3 Les formulaires utilisés pour transmettre les demandes d’assistance judiciaire en conformité avec
l’Accord et avec ce Protocole doivent indiquer les langues qui sont aisément compréhensibles pour les
demandeurs.

Article 4

Efficacité de la procédure

Chaque Partie doit traiter les demandes dans un délai raisonnable et doit demander aux autorités
centrales réceptrices:

a d’accuser réception de la demande;

b d’informer l’autorité expéditrice des décisions prises au sujet de la demande;

c de prendre toute mesure nécessaire pour s’assurer que, lorsque cela est possible, une décision de
première instance soit prise, sur toute demande, dans un délai de six mois, étant entendu que
toutes les informations nécessaires sont fournies;

d de signaler aux autorités centrales expéditrices, six mois après la date de réception d’une demande
complète, qu’aucune décision n’a encore été prise et de fournir des précisions sur la suite donnée
à la demande et sur les difficultés éventuelles s’opposant à la prise d’une décision.

Article 5

Expression du consentement à être lié

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats signataires de l’Accord qui peuvent expri-
mer leur consentement à être liés par:

a signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou

b signature, sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de ratification,
d’acceptation ou d’approbation.

2 Un Etat membre du Conseil de l’Europe ne peut signer le présent Protocole sans réserve de ratifi-
cation, d’acceptation ou d’approbation, ou déposer un instrument de ratification, d’acceptation ou
d’approbation, s’il n’a pas déjà déposé ou s’il ne dépose pas simultanément un instrument de ratifica-
tion, d’acceptation ou d’approbation de l’Accord.

3 Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés près le Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe.

Article 6

Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période
de trois mois après la date à laquelle deux Etats membres du Conseil de l’Europe auront exprimé leur
consentement à être liés par le Protocole, conformément aux dispositions de l’article 5.
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2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le Protocole,
celui-ci entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après
la date de la signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou du dépôt de l’ins-
trument de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Article 7

Adhésion

1 Après l’entrée en vigueur du présent Protocole, tout Etat qui a adhéré à l’Accord pourra adhérer
également au présent Protocole.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, d’un instru-
ment d’adhésion qui prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois
mois après la date de son dépôt.

Article 8

Réserves

Aucune réserve n’est admise aux dispositions de ce Protocole.

Article 9

Application territoriale

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification,
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le ou les territoires auxquels s’appliquera le
présent Protocole.

2 Par rapport à ces territoires, le Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expi-
ration d’une période de trois mois après la réception de cette déclaration par le Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe.

3 Toute déclaration faite en vertu du paragraphe précédent pourra être retirée, en ce qui concerne tout
territoire désigné dans cette déclaration, par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe. Le retrait prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 10

Dénonciation

1 Toute Partie contractante pourra, en ce qui la concerne, dénoncer le présent Protocole en adressant
une notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 La dénonciation prendra effet six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire
Général.

3 La dénonciation de l’Accord entraîne automatiquement celle du présent Protocole.

Article 11

Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du Conseil de l’Europe
et à tout Etat ayant adhéré au présent Protocole:

a toute signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation;

b toute signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation;

c le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion;
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d toute date d’entrée en vigueur du présent Protocole, conformément à ses articles 5, 6 et 7;

e toute déclaration reçue en application des dispositions de l’article 9;

f toute notification reçue en application des dispositions de l’article 10 et la date à laquelle la
dénonciation prendra effet;

g tout autre acte, notification ou communication ayant trait au présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Moscou, le 4 octobre 2001, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi,
en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats signataires et
adhérents. 

*

RAPPORT EXPLICATIF DU PROTOCOLE ADDITIONNEL
A L’ACCORD EUROPEEN SUR LA TRANSMISSION DES DEMANDES

D’ASSISTANCE JUDICIAIRE

RAPPORT EXPLICATIF

Le texte de ce rapport explicatif, préparé par le Comité multilatéral pour l’Accord européen sur la
transmission des demandes d’assistance judiciaire (T-TA) et adopté par le Comité des Ministres, réuni
au niveau des Délégués, lors de sa 755e réunion le 8 juin 2001, ne constitue pas un instrument d’inter-
prétation authentique du texte du Protocole, bien qu’il puisse faciliter la compréhension des disposi-
tions qui y sont contenues. Le Protocole a été ouvert à la signature à Moscou, le 4 octobre 2001, à
l’occasion de la 24e Conférence des Ministres européens de la Justice.

*

INTRODUCTION

1. L’expression „droit à un procès équitable“ est souvent utilisée par la Cour européenne des Droits
de l’Homme pour désigner l’ensemble des garanties offertes au justiciable par l’article 6 de la
Convention européenne des Droits de l’Homme (ci-après dénommée „la CEDH“). Cette expression
vise l’ensemble des garanties de procédure permettant de faire valoir les droits protégés par la CEDH.
Parmi ces garanties, l’article 6 vise notamment l’assistance judiciaire que les Etats Parties doivent
prévoir pour toute personne relevant de leur juridiction afin de garantir l’accès à la justice, si la
personne concernée n’a pas des moyens suffisants et si „l’intérêt de la justice“ l’exige.

2. Lors de sa 5e réunion qui a eu lieu au siège du Conseil de l’Europe, à Strasbourg le 11 septembre
2000, le Comité multilatéral pour l’Accord européen sur la transmission des demandes d’assistance
judiciaire (T-TA) a décidé de préparer un Protocole Additionnel à l’Accord européen sur la transmis-
sion des demandes d’assistance judiciaire (STE No 92, ci-après dénommé „l’Accord“), qui a été ouvert
à la signature le 27 janvier 1977.

3. L’Accord de 1977, qui a été 1argement ratifié, vise à éliminer les obstacles économiques entra-
vant l’accès à la justice et à permettre à des personnes économiquement défavorisées de mieux faire
valoir leurs droits dans les Parties. Pour ce faire, l’Accord prévoit, au bénéfice des personnes ayant leur
résidence sur le territoire d’une Partie, la possibilité de demander l’assistance judiciaire en matière
civile, commerciale ou administrative sur le territoire d’une autre Partie à l’Accord. L’Accord précise
la procédure à suivre et permet notamment à la personne concernée de présenter sa demande par
l’intermédiaire de l’Etat où elle a sa résidence.

4. Sur cette base, il a été estimé important d’identifier des moyens d’améliorer le fonctionnement de
l’Accord, notamment en ce qui concerne:
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i. la coopération entre les autorités centrales;

ii. la communication entre l’avocat et le demandeur, et

iii. l’amélioration de l’efficacité des autorités centrales dans la mise en œuvre de l’Accord.

5. Il a donc été décidé que, à la lumière des questions importantes à ajouter à l’Accord, il était néces-
saire de rédiger un Protocole Additionnel à cet instrument. L’objectif principal de ce Protocole
Additionnel est d’amender et de compléter à certains égards, dans les relations entre ses parties, les
dispositions de l’Accord.

6. Pour ce faire, les questions suivantes ont été, entre autres, prises en compte:

i. les problèmes rencontrés par les Etats Parties dans le fonctionnement de l’Accord;

ii. les instruments juridiques pertinents du Conseil de l’Europe dans ce domaine et, notamment, la
CEDH et sa jurisprudence, la Résolution (76) 5 concernant l’assistance judiciaire en matière civile,
commerciale et administrative, la Résolution (78) 8 sur l’assistance judiciaire et la consultation
juridique, la Recommandation No R (81) 7 sur les moyens de faciliter l’accès à la justice, la
Recommandation No R (93) 1 relative à l’accès effectif au droit et à la justice des personnes en
situation de grande pauvreté, et

iii. les résultats des nombreuses réunions bilatérales et multilatérales organisées par le Conseil de
l’Europe dans le cadre de ses programmes de coopération juridique (voir, par exemple, le „Recueil
des conclusions des réunions bilatérales et multilatérales organisées par le Conseil de l’Europe dans
le domaine de l’assistance judiciaire“, septembre 2000).

7. En ce qui concerne plus particulièrement la CEDH, il faudrait noter que le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 6 assure à toute personne le droit à ce que sa cause relative à des droits et des obligations de carac-
tère civil soit entendue par un tribunal (voir l’arrêt Golder, du 21 décembre 1975, Série A, No 18,
page 18, paragraphe 36) et donc garantit à toute personne d’avoir accès à la justice (voir l’arrêt Airey,
du 9 octobre 1979, série A, No 32).

*

COMMENTAIRES SUR LES ARTICLES DU PROTOCOLE ADDITIONNEL

Article 1 – Objet et définition

8. L’article 1 traite de l’objectif du Protocole et de la définition de „Partie requise“ aux fins de
l’Accord et de ce Protocole.

9. Le champ d’application du Protocole correspond à celui de l’Accord, à savoir la transmission des
demandes d’assistance judiciaire. Le Protocole s’applique ainsi dans le cadre de la procédure de
demande d’assistance judiciaire elle-même, qui se termine par une décision d’octroi ou de refus.

Article 2 – Coopération entre les autorités centrales

10. L’article 2 traite de la coopération entre les autorités centrales dans la mise en œuvre de l’Accord.
En effet, il faudrait noter qu’il est nécessaire que les autorités centrales s’engagent à s’accorder mutuel-
lement, dans les meilleurs délais, l’entraide la plus large possible dans toute demande d’assistance judi-
ciaire en matière civile, commerciale ou administrative, de la juridiction des autorités compétentes de
la Partie requise.

11. Ceci signifie qu’en conformité avec les dispositions de l’Accord, les autorités compétentes de
la Partie requise ne doivent pas rejeter une demande faite sur le fondement de l’accord sans l’avoir
examinée au fond, mais doivent la traiter de la manière la plus efficace possible en conformité avec
leur propre procédure interne, qui peut comprendre la possibilité de demander des informations
complémentaires. Ceci implique, par exemple, qu’une Partie ne peut pas rejeter une demande faite en
conformité avec l’Accord simplement en raison d’erreurs formelles ou de manque d’informations
suffisantes.
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Article 3 – Communication entre l’avocat et les demandeurs

12. L’article 3 traite de la communication entre l’avocat et le demandeur. La CEDH traite spécifique-
ment de la question de l’interprétation pour les procédures pénales. Le paragraphe 3.e de l’article 6 de
la CEDH prévoit que tout accusé a droit notamment à „se faire assister gratuitement d’un interprète, s’il
ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience“.

13. Même si l’article 6, paragraphe 3.e se réfère aux procédures pénales, le droit protégé doit
s’interpréter dans le cadre du droit général à un procès équitable et à l’accès à la justice contenu à
l’article 6 de la CEDH et, donc, s’applique aussi à d’autres types de procédure (par exemple en matière
civile, commerciale et administrative).

14. Plusieurs arrêts ont été rendus par la Cour européenne des Droits de l’Homme sur cette question.
Une référence devrait être faite dans ce contexte aux jugements Kamasinski v. Autriche, du 19 décem-
bre 1989 (Série A, No 168) et Artico v. Italie, du 13 mai 1980 (Série A, No 37), qui sont importants
pour l’interprétation des alinéas c et e de l’article 6 paragraphe 3 de la CEDH. De plus, dans l’affaire
Luedicke, Belkacem et Koç (paragraphe 48)(1), la Cour explique que la disposition du paragraphe 3.e est
„conçue dans le contexte du droit à un procès équitable garantie par l’article 6“.

15. En ce qui concerne plus particulièrement le paragraphe 1 de l’article 3, la Partie requise doit assu-
rer que:

a. lorsque le demandeur ne partage pas une langue commune avec la Partie requise, l’avocat désigné
pour le représenter communique avec lui dans une langue qui lui soit aisément compréhensible (voir
aussi le paragraphe i de la Recommandation No R (99) 6(2)) ou que;

b. les frais de traduction et/ou d’interprétation des communications entre l’avocat et le demandeur
sont couverts. En ce qui concerne le paragraphe 1.b de l’article 3, il faudrait aussi remarquer que la
législation relative à l’assistance judiciaire couvre, dans certains pays, les frais de traduction et/ou
d’interprétation, y inclus les frais qui ont été exposés avant la procédure judiciaire. Les frais néces-
saires pour la procédure étant couverts, plusieurs Etats interprètent cette disposition de manière à
assurer une assistance judiciaire pour les traductions nécessaires aux communications entre deman-
deurs et avocats.

16. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 3, le Protocole prévoit que, lorsque l’application
du paragraphe 1 n’est pas réalisable, la Partie requise doit prévoir des moyens appropriés pour assurer
la communication effective entre l’avocat et le demandeur. Le paragraphe 2 de l’article 3 doit s’appli-
quer seulement si l’application du paragraphe 1 n’est pas réalisable et donc le paragraphe 2 est subsi-
diaire au paragraphe 1. Des exemples où l’application du paragraphe 1 n’est pas réalisable peuvent
inclure, entre autres, une distance physique excessive entre l’avocat qui est en mesure de communiquer
avec le demandeur dans une langue qui lui soit aisément compréhensible et le lieu de la procédure ou
encore la situation dans laquelle la traduction d’un texte est rendue impossible par sa longueur exces-
sive ou à cause d’un manque de compréhension du langage (ou du dialecte) utilisé par le demandeur.

17. Le paragraphe 3 de l’article 3 prévoit que les formulaires utilisés pour transmettre les demandes
d’assistance judiciaire en conformité avec l’accord et avec ce protocole doivent indiquer les langues qui
sont aisément compréhensibles pour les demandeurs. Ceci notamment pour faciliter la tâche des Parties
requises lors de l’application des dispositions de l’article 3.

Article 4 – Efficacité de la procédure

18. L’article 4 traite de l’amélioration de l’efficacité des autorités centrales dans la mise en œuvre de
l’Accord.

19. Cette disposition reflète le contenu de l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH, qui prévoit que toute
personne a droit à un procès équitable et public dans un délai raisonnable. De plus, dans ce contexte,
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(2) [Il est recommandé aux gouvernements des Etats membres] „de fournir, si possible, un avocat s’exprimant dans une langue
comprise du demandeur“.



une référence devrait être faite aux recommandations adoptées lors de la 20e et de la 23e Conférences
des Ministres européens de la Justice qui ont eu lieu à Budapest et Londres, respectivement en 1996
et en 2000, qui demandent, entre autres, une justice plus efficace, car „la justice retardée est une
justice niée“.

20. Il est donc important que les autorités compétentes s’efforcent de terminer de traiter les
demandes d’assistance judiciaire faites en conformité de l’Accord dans un délai de six mois dès récep-
tion de la demande.

21. A la lumière de ces considérations, ce Protocole demande aux autorités centrales réceptrices:

i. d’accuser réception de la demande;

ii. de signaler aux autorités centrales expéditrices, six mois après la date de réception d’une demande
complète, qu’aucune décision n’a encore été prise et fournir des précisions sur la suite donnée à la
demande et sur les difficultés éventuelles s’opposant à la prise d’une décision (voir aussi, dans ce
contexte, le paragraphe k de la Recommandation No R (99) 6(3)), et

iii. de prendre toute mesure nécessaire pour s’assurer que, lorsque cela est possible, une décision de
première instance soit prise, sur toute demande, dans un délai de six mois, étant entendu que toutes
les informations nécessaires sont fournies.

22. De plus, il faudrait aussi noter dans ce contexte, et en ce qui concerne les affaires familiales, que,
selon les dispositions de la Recommandation No R (91) 9 sur les mesures d’urgence concernant la
famille, „les juridictions ou autorités compétentes devraient être en mesure d’agir à tout moment dans
les situations d’extrême urgence“ (principe 2) et, dans les affaires concernant des personnes résidant à
l’étranger et ayant fait des demandes d’assistance judiciaire et de consultation juridique, ces demandes
„devraient être portées sans délai devant les juridictions ou les autres autorités compétentes et traitées
rapidement“ (principe 4).

Articles 5-11 – Clauses finales

23. A quelques exceptions près, les dispositions contenues dans les articles 5 à 11 sont, pour l’essen-
tiel, tirées du „Modèle de clauses finales des conventions et accords conclus au sein du Conseil de
l’Europe“ approuvé par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe lors de la 315e réunion des
Délégués des Ministres en février 1980. Si la plupart de ces articles n’appellent aucun commentaire
particulier, les points ci-après exigent quelques explications.

24. Ce Protocole est ouvert à la seule signature des signataires de l’Accord. Il entrera en vigueur un
mois après la date à laquelle deux Parties à l’Accord seront devenus Parties au présent Protocole (arti-
cle 6). Aucune réserve n’est admise aux dispositions de ce Protocole (article 8).
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(3) [Il est recommandé aux gouvernements des Etats membres]: „k. de traiter les demandes dans un délai raisonnable et de
demander aux autorités centrales réceptrices de signaler aux autorités centrales expéditrices, six mois après la date de récep-
tion d’une demande complète, qu’aucune décision n’a encore été prise et de fournir des précisions sur la suite donnée à la
demande et sur les difficultés éventuelles s’opposant à la prise d’une décision“.
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